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LE JUGE LÉTOURNEAU 

 

[1] Malgré l’habile plaidoirie de Me Cameron et ses efforts louables, nous n’avons pas été 

convaincus qu’il existe une erreur qui justifierait notre intervention. L’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« Gilles Létourneau » 
j.c.a. 
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